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4° par l’addition, à la fin du cinquième alinéa, de la
phrase suivante : « Cependant, les écarts devraient cor-
respondre au classement des réserves selon la probabi-
lité de leur récupération. ».

21. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où il se trouve dans le texte anglais, à l’exception
du paragraphe 2 de l’article 1.2, du mot « shall » par le
mot « must ».

22. Le présent règlement entre en vigueur le
28 décembre 2007.
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A.M., 2007-08
Arrêté numéro V-1.1-2007-08 de la ministre des
Finances en date du 14 décembre 2007

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 8°, 9°, 20° et 34° de
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q.,
c. V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’arti-
cle 331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue a été approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-03 du 19 mai 2005 ;

VU qu’il y a lieu de modifier ce règlement ;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue
a été publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 3, n° 48 du 1er décembre 2006 et au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 4,
n° 13 du 30 mars 2007 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté,
par la décision n° 2007-PDG-0208 du 30 novembre
2007, le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue, dont
le texte est annexé au présent arrêté.

Le 14 décembre 2007

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉROME-FORGET

Règlement modifiant le Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 8°, 9°,
20° et 34°)

1. Le paragraphe 1 de l’article 1.1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue est modifié :

1° par le remplacement, dans la définition de « agence
de notation agréée », des mots « Dominion Bond Rating
Service Limited » par les mots « DBRS Limited » ;

2° par le remplacement, dans la définition de «émetteur
émergent », des mots « du marché connu sous le nom de
OFEX » par les mots « des marchés PLUS exploités par
PLUS Markets Group plc » ;

3° par la suppression des définitions de « fonds d’inves-
tissement» et de « fonds d’investissement à capital fixe » ;

* Les dernières modifications au Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue, approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-03 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2264), ont été apportées
par le règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2006-04 du
13 décembre 2006 (2006, G.O. 2, 5895). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.

A.M., 2007-08
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4° par l’insertion, après la définition de « formulaire
de procuration », de la suivante :

« « information financière prospective » : toute infor-
mation prospective sur les résultats d’exploitation futurs,
la situation financière future ou les flux de trésorerie
futurs que l’on peut établir en se fondant sur des hypo-
thèses au sujet des conditions économiques et des lignes
de conduite futures et qui est présentée sous forme de
bilan, d’état des résultats ou d’état des flux de trésorerie
historique ; » ;

5° par l’insertion, après la définition de « personne
informée », de la suivante :

« « perspectives financières » : toute information pros-
pective sur les résultats d’exploitation futurs, la situa-
tion financière future ou les flux de trésorerie futurs que
l’on peut établir en se fondant sur des hypothèses au
sujet des conditions économiques et des lignes de con-
duite futures, qui n’est pas présentée sous forme de
bilan, d’état des résultats ou d’état des flux de trésorerie
historique ; ».

2. L’article 4.10 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le sous-paragraphe a du paragra-
phe 2, de la disposition ii par la suivante :

« ii) dans le cas où l’émetteur assujetti n’a pas déposé
de document visé à la sous-disposition i ou le document
n’inclut pas les états financiers de l’acquéreur par prise
de contrôle inversée qui seraient présentés dans un pros-
pectus, les états financiers prévus par la législation en
valeurs mobilières et prescrits pour le prospectus que cet
acquéreur pouvait utiliser pour placer des titres dans le
territoire avant la prise de contrôle inversée ; ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 4.11, de ce qui suit :

« PARTIE 4A INFORMATION PROSPECTIVE

« 4A.1. Champ d’application

La présente partie s’applique à toute information pros-
pective communiquée par l’émetteur assujetti qui n’est
pas contenue dans une déclaration verbale.

« 4A.2. Fondement valable

L’émetteur assujetti ne peut communiquer de l’infor-
mation prospective que s’il a un fondement valable pour
l’établir.

« 4A.3. Information à fournir

Toute information prospective importante communi-
quée par l’émetteur assujetti doit contenir les renseigne-
ments suivants :

a) une mention indiquant qu’il s’agit d’information
prospective ;

b) une mise en garde indiquant que les résultats réels
peuvent différer de l’information prospective, et les fac-
teurs de risque importants qui pourraient entraîner un
écart important entre cette information et les résultats
réels ;

c) les hypothèses ou les facteurs importants utilisés
dans l’établissement de l’information prospective ;

d) s’il y a lieu, la description de la politique de l’émet-
teur assujetti en matière de mise à jour de l’information
prospective, outre les procédures visées au paragraphe 2
de l’article 5.8.

« PARTIE 4B INFORMATION FINANCIÈRE
PROSPECTIVE ET PERSPECTIVES
FINANCIÈRES

« 4B.1. Champ d’application

1) La présente partie s’applique à l’information
financière prospective et aux perspectives financières
communiquées par l’émetteur assujetti.

2) Toutefois, la présente partie ne s’applique pas à
l’information suivante :

a) l’information prévue par le Règlement 51-101 sur
l’information concernant les activités pétrolières et
gazières approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-15 du
2 août 2005 et par le Règlement 43-101 sur l’informa-
tion concernant les projets miniers ;

b) l’information présentée conformément aux condi-
tions d’une dispense de l’application des obligations
visées au sous-paragraphe a octroyée par l’autorité en
valeurs mobilières, sauf si elle décide que la présente
partie s’y applique ;

c) l’information contenue dans une déclaration
verbale.
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« 4B.2. Hypothèses

1) L’émetteur assujetti communique de l’information
financière prospective et des perspectives financières
fondées sur des hypothèses qui sont raisonnables dans
les circonstances.

2) L’information financière prospective ou les pers-
pectives financières fondées sur des hypothèses raison-
nables dans les circonstances doivent notamment remplir
les conditions suivantes :

a) elles sont limitées à la période pour laquelle elles
peuvent faire l’objet d’estimations raisonnables ;

b) elles sont établies selon les conventions comptables
que l’émetteur assujetti prévoit suivre pour l’établisse-
ment de ses états financiers historiques pour la période
visée par l’information financière prospective ou les
perspectives financières.

« 4B.3. Information à fournir

Outre l’information prévue à l’article 4A.3, l’infor-
mation financière prospective et les perspectives finan-
cières communiquées par l’émetteur assujetti doivent
contenir les renseignements suivants :

a) la date d’approbation de l’information financière
prospective ou des perspectives financières par la direc-
tion, si le document renfermant l’information financière
prospective ou les perspectives financières n’est pas daté ;

b) l’indication des fins auxquelles l’information
financière prospective ou les perspectives financières
sont destinées et une mise en garde indiquant que ces
informations peuvent ne pas convenir à d’autres fins. ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 5.7, du suivant :

« 5.8. Information prospective importante
communiquée antérieurement

1) Le présent article s’applique à toute information
prospective importante communiquée par l’émetteur
assujetti, à l’exception de l’information suivante :

a) l’information prospective contenue dans une
déclaration verbale ;

b) l’information suivante :

i) l’information prévue par le Règlement 51-101 sur
l’information concernant les activités pétrolières et
gazières et par le Règlement 43-101 sur l’information
concernant les projets miniers ;

ii) l’information présentée conformément aux condi-
tions d’une dispense de l’application des règlements
visés à la disposition i octroyée par l’autorité en valeurs
mobilières, sauf si elle décide que la présente partie s’y
applique.

2) L’émetteur assujetti inclut dans le rapport de gestion
ou dans son supplément au rapport de gestion, s’il est
requis en vertu de l’article 5.2, l’analyse des éléments
suivants :

a) les événements et circonstances survenus au cours
de la période sur laquelle porte le rapport de gestion qui
sont raisonnablement susceptibles d’entraîner un écart
important entre les résultats réels et l’information pros-
pective importante communiquée au public antérieure-
ment par l’émetteur assujetti pour une période non encore
achevée ;

b) tout écart visé au sous-paragraphe a.

3) Le paragraphe 2 ne s’applique pas si l’émetteur
assujetti remplit les conditions suivantes :

a) il inclut l’information prévue à ce paragraphe dans
un communiqué qu’il publie et dépose avant le dépôt du
rapport de gestion ou du supplément au rapport de gestion
visé à ce paragraphe ;

b) dans le rapport de gestion ou le supplément au
rapport de gestion visé à ce paragraphe :

i) il mentionne le communiqué visé au sous-
paragraphe a ;

ii) il indique la date du communiqué ;

iii) il précise que le communiqué peut être consulté à
l’adresse « www.sedar.com ».

4) L’émetteur assujetti indique et analyse dans le
rapport de gestion ou dans son supplément au rapport de
gestion, s’il est requis en vertu de l’article 5.2, tout écart
important entre les éléments suivants :

a) les résultats réels de l’exercice ou de la période
intermédiaire sur lequel porte le rapport de gestion ;

b) l’information financière prospective et les pers-
pectives financières communiquées antérieurement par
l’émetteur assujetti pour la période visée au sous-
paragraphe a.

5) Si, au cours de la période sur laquelle porte le
rapport de gestion, l’émetteur assujetti décide de retirer
de l’information prospective importante communiquée
antérieurement, les dispositions suivantes s’appliquent :
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a) l’émetteur assujetti indique la décision dans le
rapport de gestion ou dans son supplément au rapport de
gestion, s’il est requis en vertu de l’article 5.2, ainsi que
les événements et les circonstances qui l’ont motivée,
notamment les hypothèses qui sous-tendent l’informa-
tion prospective et qui ne sont plus valides ;

b) l’émetteur assujetti n’est pas tenu de se conformer
au paragraphe 4 relativement au rapport de gestion ou au
supplément au rapport de gestion si les conditions sui-
vantes sont remplies :

i) il se conforme au sous-paragraphe a ;

ii) le rapport de gestion ou le supplément au rapport
de gestion est déposé avant la fin de la période sur
laquelle porte l’information prospective.

6) Le sous-paragraphe a du paragraphe 5 ne s’appli-
que pas si l’émetteur assujetti remplit les conditions
suivantes :

a) il inclut l’information prévue à ce sous-paragraphe
dans un communiqué qu’il publie et dépose avant le
dépôt du rapport de gestion ou du supplément au rapport
de gestion visé au paragraphe 5 ;

b) dans le rapport de gestion ou le supplément au
rapport de gestion visé au paragraphe 5 :

i) il mentionne le communiqué visé au sous-
paragraphe a ;

ii) il indique la date du communiqué ;

iii) il précise que le communiqué peut être consulté à
l’adresse « www.sedar.com ». ».

5. L’article 8.1 de ce règlement est modifié par la
suppression, dans le paragraphe 1, des mots « approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-15 du 2 août 2005 ».

6. La partie 1 de l’Annexe 51-102A1 de ce règlement
est modifiée :

1° par la suppression du paragraphe g ;

2° par la renumérotation des paragraphes h à p, qui
deviennent respectivement les paragraphes g à o.

7. L’Annexe 51-102A2 de ce règlement est modifiée :

1° dans la rubrique 10.2 :

a) par le remplacement du paragraphe 1 par ce qui suit :

« 1) Déclarer, le cas échéant, si un administrateur ou
un membre de la haute direction de la société est, à la
date de la notice annuelle, ou a été, au cours des dix
exercices précédant cette date, administrateur, chef de la
direction ou chef des finances de la société ou d’une
autre société qui a fait l’objet d’une des ordonnances
suivantes, en indiquant les motifs à l’appui de l’ordon-
nance et en précisant si elle est toujours en vigueur :

a) une ordonnance prononcée pendant que l’admi-
nistrateur ou le membre de la haute direction exerçait les
fonctions d’administrateur, de chef de la direction ou de
chef des finances ;

b) une ordonnance prononcée après que l’administrateur
ou le membre de la haute direction a cessé d’exercer les
fonctions d’administrateur, de chef de la direction ou de
chef des finances et découlant d’un événement survenu
pendant qu’il exerçait ces fonctions.

« 1.1) Pour l’application du paragraphe 1, une « ordon-
nance» s’entend d’une des ordonnances suivantes qui a
été en vigueur plus de 30 jours consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui refuse à la société le droit de
se prévaloir d’une dispense prévue par la législation en
valeurs mobilières.

« 1.2) Déclarer, le cas échéant, si un administrateur
ou un membre de la haute direction de la société, ou un
actionnaire détenant suffisamment de titres de la société
pour influer de façon importante sur le contrôle de celle-ci :

a) est, à la date de la notice annuelle, ou a été, au
cours des dix exercices précédant cette date, administra-
teur ou membre de la haute direction de la société ou
d’une autre société qui, pendant qu’il exerçait cette fonc-
tion ou dans l’exercice suivant la cessation de cette
fonction, a fait faillite, fait une proposition concorda-
taire en vertu de la législation sur la faillite ou l’insolva-
bilité, été poursuivi par ses créanciers, conclu un con-
cordat ou un compromis avec eux, intenté des poursuites
contre eux, pris des dispositions ou fait des démarches
en vue de conclure un concordat ou un compromis avec
eux, ou si un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic
de faillite a été nommé pour détenir ses biens ;
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b) a, au cours des dix exercices précédant la date de
la notice annuelle, fait faillite, fait une proposition con-
cordataire en vertu de la législation sur la faillite ou
l’insolvabilité, été poursuivi par ses créanciers, conclu
un concordat ou un compromis avec eux, intenté des
poursuites contre eux, pris des dispositions ou fait des
démarches en vue de conclure un concordat ou un com-
promis avec eux, ou si un séquestre, un séquestre-gérant
ou un syndic de faillite a été nommé pour détenir ses
biens. » ;

b) par l’insertion, dans l’instruction i et après « des
paragraphes 1 », de « , 1.2 » ;

c) par le remplacement de l’instruction ii par la sui-
vante :

« ii) Une interdiction d’opérations qui s’applique aux
administrateurs ou aux membres de la haute direction
d’une société est une ordonnance pour l’application du
sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 10.2 et
doit donc être indiquée, que l’administrateur, le chef de
la direction ou le chef des finances y soit désigné ou
non. » ;

d) par l’addition, après l’instruction iii, de la suivante :

« iv) L’information prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 1 de l’article 10.2 n’est à fournir que si
l’administrateur ou le membre de la haute direction
était administrateur, chef de la direction ou chef des
finances au moment où l’ordonnance a été prononcée
contre la société. Il n’est pas nécessaire de fournir
l’information si l’administrateur ou le membre de la
direction est entré dans ces fonctions par la suite. » ;

2° par le remplacement de la rubrique 18.1 par la
suivante :

« 18.1. Information complémentaire

Les sociétés qui ne sont pas tenues d’envoyer de
circulaires établies conformément à l’Annexe 51-102A5
à leurs porteurs doivent fournir l’information prévue
aux rubriques 6 à 10, 12 et 13 de cette annexe, modifiée
comme suit, le cas échéant :

Annexe 51-102A5 Modification

Rubrique 6 – Titres Fournir l’information visée à l’article 6.1 sans tenir compte de l’expression
comportant droit de vote et « donnant le droit de voter à l’assemblée ». Ne pas fournir l’information visée aux
principaux porteurs articles 6.2 à 6.4. Fournir l’information visée à l’article 6.5.

Rubrique 7 – Élection des Ne pas tenir compte du préambule de l’article 7.1. Fournir l’information visée à
administrateurs l’article 7.1 sans tenir compte du mot « proposé ». Ne pas fournir l’information

visée à l’article 7.3.

Rubrique 8 – Ne pas tenir compte du préambule et des paragraphes a à c de la rubrique 8.
Rémunération de certains La société qui n’envoie pas de circulaire à ses porteurs doit fournir l’information
membres de la haute prévue à l’Annexe 51-102A6.
direction

Rubrique 9 – Titres Ne pas tenir compte du paragraphe 1 de l’article 9.1.
pouvant être émis en vertu
de plans de rémunération
à base de titres de
participation

Rubrique 10 – Prêts aux Fournir l’information visée en remplaçant chaque occurrence de l’expression
administrateurs et aux « date de la circulaire » par « date de la notice annuelle ». Ne pas tenir compte du
membres de la haute paragraphe a de l’article 10.3.
direction

Rubrique 12 – Nomination Donner le nom du vérificateur. Si sa nomination remonte à moins de cinq ans,
d’un vérificateur indiquer la date. ».
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8. L’Annexe 51-102A5 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement de la rubrique 7.2 par la
suivante :

« 7.2. Déclarer, le cas échéant, si un candidat à un
poste d’administrateur :

a) est, à la date de la circulaire, ou a été, au cours des
dix années précédant cette date, administrateur, chef de
la direction ou chef des finances d’une société, y com-
pris celle visée par la circulaire, qui a fait l’objet d’une
des ordonnances suivantes, en indiquant les motifs à
l’appui de l’ordonnance et en précisant si elle est toujours
en vigueur :

i) une ordonnance prononcée pendant que le candidat
exerçait les fonctions d’administrateur, de chef de la
direction ou de chef des finances ;

ii) une ordonnance prononcée après que le candidat a
cessé d’exercer les fonctions d’administrateur, de chef
de la direction ou de chef des finances et découlant d’un
événement survenu pendant qu’il exerçait ces fonctions ;

b) est, à la date de la circulaire, ou a été, au cours des
dix années précédant cette date, administrateur ou mem-
bre de la haute direction d’une société, y compris celle
visée par la circulaire, qui, pendant qu’il exerçait cette
fonction ou dans l’année suivant la cessation de cette
fonction, a fait faillite, fait une proposition concorda-
taire en vertu de la législation sur la faillite ou l’insolva-
bilité, été poursuivie par ses créanciers, conclu un con-
cordat ou un compromis avec eux, intenté des poursuites
contre eux, pris des dispositions ou fait des démarches
en vue de conclure un concordat ou un compromis avec
eux, ou si un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic
de faillite a été nommé pour détenir ses biens ;

c) a, au cours des dix années précédant la date de la
circulaire, fait faillite, fait une proposition concordataire
en vertu de la législation sur la faillite ou l’insolvabilité,
été poursuivi par ses créanciers, conclu un concordat ou
un compromis avec eux, intenté des poursuites contre
eux, pris des dispositions ou fait des démarches en vue
de conclure un concordat ou un compromis avec eux, ou
si un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de
faillite a été nommé pour détenir ses biens. » ;

2° dans la rubrique 7.2.2 :

a) par le remplacement de l’instruction ii par la sui-
vante :

« ii) Une interdiction d’opérations qui s’applique aux
administrateurs ou aux membres de la haute direction
d’une société est une ordonnance pour l’application du
sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 7.2
et doit donc être indiquée, que le candidat au poste
d’administrateur y soit désigné ou non. » ;

b) par l’insertion, après l’instruction iii, de ce qui suit :

« iv) L’information prévue au sous-paragraphe i du
paragraphe a de l’article 7.2 n’est à fournir que si le
candidat au poste d’administrateur était administrateur,
chef de la direction ou chef des finances au moment où
l’ordonnance a été prononcée contre la société. Il n’est
pas nécessaire de fournir l’information si le candidat est
entré dans ces fonctions par la suite.

« 7.2.3. Pour l’application du paragraphe a de l’arti-
cle 7.2, une « ordonnance » s’entend d’une des ordon-
nances suivantes qui a été en vigueur plus de 30 jours
consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui prive la société visée du
droit de se prévaloir d’une dispense prévue par la légis-
lation en valeurs mobilières. » ;

3° par le remplacement du deuxième alinéa de la
rubrique 14.2 par le suivant :

« Les renseignements sont l’information, y compris
les états financiers, qui est prévue par la législation en
valeurs mobilières et prescrite pour le prospectus que
l’entité pourrait utiliser immédiatement avant l’envoi et
le dépôt de la circulaire relative à une acquisition signi-
ficative ou à une opération de restructuration pour placer
des titres dans le territoire. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre
2007.
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